
 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le quinze décembre, à 14h30, le Comité Syndical, régulièrement 

convoqué en date du premier décembre deux mille vingt et un, s’est réuni en session ordinaire 

à Pourrières sous la Présidence de Monsieur Michel GROS. 

 

Objet : Programme 2022-2023 d’accueil des lycéens - Organisation des Transports 
 

Membres en exercice : 36 

Membres présents : 19 

Pouvoirs : 3 

Excusés, absents : 14 

 

Secrétaire de séance : Sébastien BOURLIN 

 

Présents(es): 

Laurence BRULEY Simone CALLAMAND Patrice TONARELLI 

Philippe SCHELLENBERGER Mikaël SCHNEIDER Claude FABRE 

Laetitia TREMOUILHAC Carine PAILLARD Hélène VERDUYN 

Henri BERGER Gilles-olivier PAYAN Suzanne ARNAUD 

Robert DELEDDA Christian BOUYGUES Sébastien BOURLIN 

Michel GROS Jean-Yves DOLISI  

Hervé THEBAULT Christian OLLIVIER  

 

Pouvoirs : 

Monsieur Roger ANOT, délégué de la commune de Belgentier, a donné pouvoir à Madame 

Simone CALLAMAND, déléguée de la commune de Saint-Zacharie ;   

Madame Blandine MONIER, maire et déléguée de la commune de Evenos, a donné pouvoir à 

madame Hélène VERDUYN, maire et déléguée de la commune de Signes ; 

Madame Sophie LE METER, déléguée de la commune de Saint-Maximin de la Sainte-Baume, 

a donné pouvoir à monsieur Michel GROS, maire, Président et délégué de la commune de la 

Roquebrussanne ; 

 

Excusés(es), absents(es) :  

Monsieur Jacques PAUL, Monsieur Vincent AYALA, Madame Laurence GAUD, Monsieur 

Ollivier ARTUPHEL, Madame Virginie PHELIPPEAU, Madame Josiane GALIZZI, Monsieur 

Jean-Michel CONSTANS, Monsieur Bruno AYCARD, Monsieur Marc LAURIOL, Madame 

Véronique MIQUELLY, Monsieur Didier RÉAULT, Madame Jacqueline BOUYAC, Monsieur 

François de CANSON, Monsieur Christophe MADROLLE.  

 

  



 

 

p. 2
/4/11/122 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les statuts du syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc naturel régional de la 

Sainte-Baume, 

 

Considérant que,  
 
Le Parc naturel régional organise les sorties qui visent à informer, sensibiliser et éduquer les 
lycéens aux spécificités et au respect du territoire. Elle a pour but de permettre aux lycéens 
de visiter un parc naturel régional dans une optique d’éducation à l’environnement. 
 
Dans ce cadre, afin de faciliter la logistique il est prévu que le Parc naturel régional de la 
Sainte-Baume coordonne les transports. 
 
La région PACA propose une enveloppe supplémentaire afin de prendre en charge le 
financement des bus qui permettront le déplacement des lycéens. 
 
Budget prévisionnel de l’action : 
 

Dépenses TTC Recettes TTC 

Transports collectifs  10 000 Région PACA 
 

10 000 

Total Dépenses 10 000 € Total Recettes 10 000 € 

 
Le Comité Syndical, ouï l’exposé de son Président, et après en avoir délibéré décide à 
l’unanimité : 

- D’autoriser le Président à effectuer une demande de subvention pour action 

spécifique auprès de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

- D’engager toutes les démarches administratives et financières relatives à cette 

opération.  

 
Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme 

 
 
Le Président 
 
 
 
 
Michel GROS 


